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Préparation à l'examen d'admission aux
études d'ingénieur civil
RÉF | 8640

OBJECTIF ET CONTENU

Objectif Préparer à l'examen spécial d'admission aux études
d'ingénieur civil, commun à toutes les Facultés des Sciences
Appliquées de la Fédération Wallonie-Bruxelles (Facultés
polytechniques). Sa réussite donne accès aux études dans
chacune d’entre elles.

Programme Le candidat détenteur d'un CESS désireux d'entamer des
études d'ingénieur doit se soumettre à l'examen d'admission
aux études d'ingénieur. Cet Examen Spécial d'Admission est
organisé par différentes universités belges (ULB - ULg - UCL -
UMons) mais ce certificat, obtenu dans l'une des universités,
est valable dans toutes les facultés polytechniques de
Belgique.

Il s'agit d'un examen de mathématiques très poussé en
algèbre, géométrie, trigonométrie et analyse, pour lequel une
formation spécifique est indispensable.

Programme détaillé :
http://www.boissauvage.be/sites/boissauvage.be/files/media/p
rogrammes_programmeing.pdf

Examens : 2 sessions par année scolaire, chaque session
s'étend sur 2 jours (un examen par demi-journée) :

Première session : début juillet
Deuxième session : début septembre
Les examens sont écrits.  En cas d'échec partiel, le candidat a
droit à un repéchage oral sur les matières en échec.

Certification(s)
visée(s)

Éventuellement attestation de participation de l'organisme

Type de formation Enseignement privé

ORGANISATION

http://www.boissauvage.be/sites/boissauvage.be/files/media/programmes_programmeing.pdf
http://www.boissauvage.be/sites/boissauvage.be/files/media/programmes_programmeing.pdf
http://dorifor.be/filiere/19


RÉF:
8640

Document imprimé le 25/04/2024 à 12:23
Màj le 29/08/2023 à 11:35 par MW

Page
2 de 2

Pour connaître les dernières informations publiées, consultez cette fiche sur Dorifor.be © Bruxelles Formation

Durée 10 mois

Horaire en journée 9h à 16h (maximum 20h) temps plein

Début Entre mars et juin

Coût 14000 € (2 x 7000€ + droit d'inscription : 1400 €) - Coût
réduit : 0 -

CONDITION D'ADMISSION

Prérequis
administratifs

Avoir le certificat de l'enseignement secondaire supérieur de
plein exercice (CESS) ou ou une équivalence de ce certificat
par la Fédération Wallonie-Bruxelles.

EN PRATIQUE

Pour s'informer et
postuler

Inscrivez-vous soit sur place soit par internet en remplissant
le bulletin d’inscription sur le site :
http://www.boissauvage.be/formulaire-d-inscription

Organisme École du Bois Sauvage
Rue Van Aa 10
1050 Ixelles
Tél: 02 513 82 40
http://www.boissauvage.be/

http://www.boissauvage.be/formulaire-d-inscription

